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Préambule 
 
 
Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est composé 
de trois chapitres : 
o Chapitre 1 : Objet et portée du SDAGE 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 1) 

 
o Chapitre 2 : Objectifs de qualité et de quantité des eaux 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 2) et de la Meuse  

(tome 3) 
 
o Chapitre 3 : Orientations fondamentales et dispositions 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 4) 

 
Par ailleurs, sont associés au SDAGE : 
 
- Deux annexes, qui font partie intégrante du SDAGE et ont la même portée : 
o Annexe cartographique 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 5) et de la Meuse  

(tome 6) 
 
o Glossaire 
¾  Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 7) 

 
- Dix documents d’accompagnement : 
 
Document n° 1 : Présentation synthétique de la gestion de l’eau dans le district « Rhin » / 
« Meuse et Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 8) et de la Meuse  

(tome 9) 
 
Document n° 2 : Dispositions prises en matière de tarification de l’eau et de récupération 
des coûts dans les districts « Rhin » et « Meuse et Sambre » 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 10) 

 
Document n° 3 : Résumé du Programme de mesures du district « Rhin » / « Meuse et 
Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 11) et de la Meuse (tome 12) 

 
Document n° 4 : Résumé du Programme de surveillance du district « Rhin » / « Meuse et 
Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 13) et de la Meuse (tome 14) 

 
Document n° 5 : Dispositif de suivi destiné à évaluer la mise en œuvre des SDAGE des 
districts « Rhin » et « Meuse et Sambre » 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 15) 
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Document n° 6 : Résumé des dispositions prises pour l’information et la consultation du 
public sur le SDAGE et le Programme de mesures des districts « Rhin » et « Meuse et 
Sambre » 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 16) 

 
Document n° 7 : Note d’évaluation du potentiel hydroélectrique du district hydrographique 
« Rhin » / « Meuse et Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 17) et de la Meuse (tome 18) 

 
Document n° 8 : Eléments spécifiques aux eaux souterraines découlant de la directive 
2006/118/CE du 12 décembre 2006 (« directive fille » de la DCE) sur la protection des eaux 
souterraines contre la pollution et la détérioration - « Rhin » / « Meuse et Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 19) et de la Meuse (tome 20) 

 
Document n° 9 : Rapport environnemental du SDAGE du district « Rhin » / « Meuse et 
Sambre » 
¾ Deux volumes distincts pour les districts du Rhin (tome 21) et de la Meuse (tome 22) 

 
Document n° 10 : Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques dans 
les districts « Rhin » et « Meuse et Sambre » 
¾ Un volume commun aux deux districts du Rhin et de la Meuse (tome 23) 

 
 
A ces documents, s’ajoutent les deux volumes correspondant aux Programmes de mesures 
du Rhin et de la Meuse. 
 
 
 
Liste des sigles utilisés : 

- DCE :  Directive cadre sur l’eau 

- SAGE :  Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

- SDAGE :  Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
 
 

Les éléments relatifs à la Sambre sont traités dans un volume séparé. 
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1. Présentation générale 
 
La Directive cadre sur l'eau (DCE) requiert dans son article 8 que soient établis des 
Programmes de surveillance de l'état des eaux afin de dresser « un tableau cohérent et 
complet » de l'état des eaux de chaque district hydrographique. 
 
En France, en application de l'article L. 212-2-2 du Code de l'environnement, les 
Programmes de surveillance sont établis et mis à jour, pour chaque district, par l’autorité 
administrative, après avis du Comité de bassin. Pour les districts Rhin et Meuse, le 
programme initial a été arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin (arrêtés Secrétariat 
général pour les affaires régionales - SGAR - n°2006-624 du 22 décembre 2006 et n°2009-
365 du 29 juillet 2009). 
 
Tout au long du premier plan de gestion, des ajustements successifs pourront être apportés 
à ces programmes, en fonction des premiers résultats et de l’avancement des mesures 
(actions). Ils donneront lieu à des rapportages réguliers de l’État français à la Commission 
européenne. 
 
Au plan technique, ces programmes consistent à mettre en œuvre des réseaux de 
surveillance conçus en regard : 
- Des exigences minimales que fixe la DCE en termes de densité, fréquence, et analyses ; 
- Des spécifications techniques fixées au niveau national, déclinant ces exigences pour les 

adapter au contexte français ; 
- Des réseaux de surveillance préexistants de manière à réutiliser, autant que possible, 

des sites de surveillance préexistants. 
 
Le Programme de surveillance de l’état des eaux requis par la DCE distingue, pour les eaux 
de surface et les eaux souterraines, différents volets complémentaires. 
 
 
1.1. Eaux de surface 
 
Le réseau de surveillance des eaux de surface, conformément aux exigences de l'article 8 
de la DCE, est conçu de manière à fournir une image d'ensemble cohérente de l'état 
écologique et chimique des masses d’eau. 
 
Quatre types de contrôles sont requis par la DCE (annexe V) : 
� Le contrôle de surveillance est constitué par un réseau de sites représentatifs du 

fonctionnement global des bassins versants. Ce contrôle a un objectif de connaissance 
patrimoniale. 
Il est conçu de manière à fournir une image d’ensemble cohérente de l’état écologique, 
classifié selon cinq classes : très bon état, bon état, état moyen, état médiocre et état 
mauvais, et de l’état chimique, classifié en deux états : bon et pas bon ; 

� Le contrôle opérationnel est destiné aux suivis des perturbations du milieu et de 
l’efficacité des mesures (actions). Ce suivi va concerner plus particulièrement les masses 
d’eau risquant de ne pas atteindre le bon état et celles ne respectant pas actuellement 
les critères du bon état ; 
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� Le contrôle additionnel renforce le suivi des masses d’eau superficielle : 
- En lien avec des zones de protection des habitats et des espèces ; 
- Fournissant plus de 100 m3 par jour pour l’alimentation en eau potable ; 

� Le contrôle d’enquête doit être effectué lorsque la raison d’une dégradation est 
inconnue et qu'un contrôle opérationnel n'a pas encore été établi. Il s’agit de déterminer 
les causes pour lesquelles une masse d'eau ou plusieurs masses d'eau n'atteignent pas 
les objectifs environnementaux, ou pour déterminer l'ampleur et l'incidence de pollutions 
accidentelles. 

 
Le Programme de surveillance intègre un suivi quantitatif des cours d’eau et des plans 
d’eau visant notamment à : 
- Déterminer le volume et la hauteur d’eau ou le débit permettant d’évaluer ou d’interpréter 

l’état ou le potentiel écologique et l’état chimique ; 
- Contribuer au Programme de contrôle opérationnel des eaux de surface portant sur les 

éléments de qualité hydrologiques. 
 
Le réseau permettant ce suivi quantitatif comprend une partie des sites des réseaux 
d’hydrométrie sous maîtrise d’ouvrage de l’État. 
 
 
1.2. Eaux souterraines 
 
La surveillance des eaux souterraines concerne l’état quantitatif et l’état chimique des eaux 
souterraines. 
- La surveillance quantitative vise à fournir une estimation fiable de l’état quantitatif de 

toutes les masses d’eau, y compris une évaluation des ressources disponibles ; 
- La surveillance qualitative vise à fournir une image cohérente et globale de l’état 

chimique des eaux souterraines et à permettre de détecter la présence de tendances à la 
hausse à long terme de la pollution induite par l’activité humaine. Comme pour les eaux 
de surface, la surveillance qualitative comprend deux réseaux permettant d’établir l’état 
chimique des masses d’eau souterraine : 
• Un contrôle de surveillance, qui a un objectif de connaissance patrimoniale ; 
• Un contrôle opérationnel, qui a pour principal objectif de suivre la tendance 

d'évolution des paramètres responsables de ce risque. Il peut également être utilisé 
pour évaluer l’efficacité des Programmes de mesures mis en place pour restaurer le 
bon état d’une masse d’eau ou pour inverser une tendance à la hausse des 
concentrations de polluants. 
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2. Surveillance des eaux de surface 
 
L’élaboration du Programme de surveillance s’est largement appuyée sur les réseaux de 
bassin préexistants. Ces réseaux étaient composés d’un réseau de suivi patrimonial de la 
qualité des eaux, le Réseau national de bassin (RNB) et d’un réseau d’hydrométrie, tous 
deux répondant à un protocole national en terme de construction et de gestion. 
 
Partant de cet acquis, le Programme de surveillance a été mis en œuvre sous maîtrise 
d’ouvrage de l’État et de ses établissements publics (Agence de l’eau, Office national de 
l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA), Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL)). 
 
Le district de la Meuse comporte par ailleurs des masses d’eau transfrontières. Pour ces 
masses d’eau, une coordination internationale bi ou trilatérale technique a consisté à 
harmoniser les Programmes de surveillance en place au niveau du district international. 
 
 
2.1. Le Programme de contrôle de surveillance 
 
La mise en place du Programme de contrôle de surveillance des eaux de surface du district 
Meuse a été faite en appliquant les dispositions de la circulaire 2006/16 du 13 juillet 2006 qui 
décrit la méthode de construction de ce programme : choix des sites et programme 
analytique à appliquer. 
 
Les sites ont été choisis de manière à obtenir une image représentative de l’état des eaux 
des différents types de cours d’eau et de lacs du district. 
 
Dans le district Meuse, le réseau de contrôle de surveillance de l’état des rivières comporte 
27 sites, dont la localisation est illustrée par la carte 1. Pour les plans d’eau, il concerne au 
moins la moitié des masses d’eau identifiées dans le district. 
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